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kttro a&0 au 1% novembre 1997, ~ar866ér au mcrétoirc abnthl par 
le Reptbwktant permanent de l%efaqne euorlte a8 l~Om3onieetfon dee 

Natianr Unie6 

~‘ei l%onneur de voue camunîquet le texte ci-rprie du comunîqué publib 
aujourd’hui par le Minfrtàrc de5 offafreo ext4rfeuteS 498 1'Bapagnm 2 

%want la perticipetîon ouverte dan force9 rnu4er ru&africeinem aux 
affrontementr militolreo qui ont lfeu dan6 le sua-ert de leAngola, le 
Gouvernement espagnol condamne de la frçon le plu0 6nergique cette nouvelle 
md!inifestatiOn ds la politique de a/8tabilisation et d'agre88lon menie par 
l'Afrique bu Sud ii l'/qard de sea voisins. 

L'agres6ion militaire perpdtr~e par la R/publique rud-4fricafne contre 
l’intégrité territoriale et la eouverainct/ de la Républiqur pOpUlait6 
d'Angola, outre qu'elle conetftue une grave violation du droit international 
qui met en danger le paix et la sécurité r&ionaler, fait 0 l'heure actuelle 
gravement obstacle aux perspectives encourageante6 qu'avait ruscft4ee 10 
processus de dialogue pour le tiqlement des probléma6 régionaux. 

Le Gouvernement espagnol déplore donc la perte de vie8 humaine6 provoqube 
par l'incursion militaire sud-africaine, lance un appel en vue de 1s cessation 
immédiate de6 hostifitk et du retrait total dem troupe6 sud-africainea du 
territoire angolais ainsi qu*cn vue de la cessation de l'occupation illkal6 
de la Namibie et r4itèrc une fois fie plus son appui à l*Angola et aux autre6 
paye de première ligne qui aont victimes de la politique de déstabfli66tion 
menée par la République sud-africaine dan6 16 &qion.* 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la présente lettre comme 
document officiel de l’Assemblée générale , au titre des points 33 et 36 de l*Ordre 
du jour, et du Conseil de sécurité. 

(Signé) Francisco VXLLAR 


